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Le lac de Malaguet devient la première réserve naturelle régionale 

Monlet.Sept réserves naturelles régionales sont sur les rails en Auvergne. La première, qui concerne le lac de Malaguet et son 
bassin-versant, a été inaugurée vendredi et se veut un haut-lieu de la biodiversité et une « fabuleuse carte de visite pour le 
territoire ». 

« Le militant écologiste en a rêvé, l'élu l'a fait. » Vendredi, sur les rives du lac de Malaguet, le vice-président du conseil 
régional, Christian Bouchardy (EELV), ne boudait pas son plaisir en inaugurant la première réserve naturelle d'Auvergne. 

Photo James Taffoirin: Le Progrès 

Il a fallu trois ans de concertation avec les propriétaires des terrains et du lac, les élus locaux et les partenaires techniques 
(chambre d'agriculture, fédérations de chasse et de pêche, etc.) pour en arriver là. 

Le 23 septembre, la Région avait officialisé par un vote l'avènement des deux premières réserves naturelles sur son territoire 
: le lac de Malaguet et les grottes de Volvic. 

En Haute-Loire, sur le territoire de la commune de Monlet, 54 hectares abritant une flore et une faune remarquables (dont 
vingt et une espèces différentes de libellules !) sont désormais dotés d'une protection adaptée aux enjeux de conservation et 
aux usages en place. 

Le lac, qui a servi autrefois de réserve de poissons pour les moines de La Chaise-Dieu, n'est pas pour autant « mis sous 
cloche » comme l'ont bien précisé plusieurs élus. Si le règlement mis en place de manière consensuelle interdit désormais 
l'utilisation de produits phytosanitaires ou les coupes à blanc, le lieu restera ouvert à la population, même s'il se situe sur une 
propriété privée. 

D'ailleurs, l'une des familles de propriétaires des terrains exploite déjà une activité de pêche et de chambre d'hôte auxquelles 
devrait s'adjoindre prochainement un service de restauration. 

Le vice-président Bouchardy voit dans l'ouverture de cette première réserve « un triomphe sur les conservatismes, les 
fantasmes et les mauvaises volontés ». Tout en notant qu'il « ne faut pas que les réserves servent d'alibi pour faire n'importe 
quoi ailleurs ! » 

Pour sa part, Marie-Agnès Petit, conseillère générale du canton d'Allègre (qui a appris à nager dans les eaux du lac), estime 
que cette réserve constitue « une fabuleuse carte de visite du territoire et un élément d'attractivité ». 

Il ne faut pas que les réserves servent d'alibi pour faire n'importe quoi ailleurs !  

Christian Bouchardy, vice-président du conseil régional, élu EELV 

Sept réserves prévues en Auvergne 

En créant ses deux premières RNR (Réserves naturelles régionales) au lac de Malaguet 
et à Volvic, l'Auvergne ajoute 110 hectares d'espaces protégés aux 33000 hectares déjà existants sur le territoire national. 

Aujourd'hui, on dénombre 136 RNR dans le pays. Elles pourraient compter cinq unités supplémentaires dans les mois et les 
années à venir, à l'initiative du conseil régional d'Auvergne : une seconde en Haute-Loire dans la haute vallée de la Loire, une 
seconde dans le Puy-de-Dôme, une dans l'Allier (dite du Val de Loire Bourbonnais) et deux autres dans le Cantal. 

Ces RNR sont directement issues de la loi du 27 février 2002 qui prévoit que le conseil régional peut, de sa propre initiative 
ou à la demande des propriétaires concernés, classer comme RNR les propriétés présentant un intérêt pour la faune, la flore, 
le patrimoine géologique ou paléontologique ou, d'une manière générale, pour la protection des milieux naturels. 
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Monlet : le lac de Malaguet, première réserve naturelle régionale d'Auvergne 

  
Ce vendredi 17 octobre, il y avait du monde sur les bords du lac de Malaguet. La raison ? L'inauguration de la réserve 
naturelle régionale du lac, la toute première d'Auvergne ! 

Grâce à l'engagement du Conseil régional d'Auvergne, à la volonté de 25 propriétaires privés, le lac de Malaguet et son bassin-
versant viennent d'être classés réserve naturelle régionale. « La première d'Auvergne », souligne Florence Siemond, chargée de la 
politique du patrimoine naturel à la Direction de l'aménagement durable des territoires, lors de l'inauguration, vendredi 17 octobre. 
« Le projet est né à la fin de l'année 2011. La concrétisation peut paraître longue, mais il y a eu beaucoup de discussions, avec les 
élus et les propriétaires privés. C'est une belle réussite qui montre que l'on peut construire de beaux projets ensemble ». Le 
classement est acté pour 12 ans. 

54 hectares classés 

C'est donc une surface de 54 hectares, abritant « un patrimoine remarquable, des choses exceptionnelles », indique Nathanaël 
Lefebvre, chargé de mission Espaces naturels remarquables du Parc naturel régional Livradois-Forez, qui ont été classés. Et, bien 
entendu, des règles s'imposent désormais dans ce périmètre : « Les produits phytosanitaires sont proscrits, tout comme les coupes à 
blanc des sapinières », poursuit-il. Même s'il y a eu quelques oppositions, quelques réticences, l'instauration de la réserve naturelle 
semble s'être « bien passée, y compris avec les chasseurs et les agriculteurs », insiste le maire de Monlet Gérard Chapelle qui « ne 
voulait pas trop de contraintes. Sinon, le projet n'aurait pas été plus loin ». 

Une importante démarche de concertation 

Conduite par le Parc naturel régional Livradois-Forez, une importante démarche de concertation réunissant propriétaires, 
exploitants, élus et partenaires techniques a été menée tout au long du projet. Une initiative qui a été largement saluée par les élus 
présents. « Je suis très fier de ce qui a été fait », indique Denis Eymard, le président de la Communauté de communes des Portes 
d'Auvergne. « Cela montre comment collectivement nous pouvons faire d'un site, un outil de formation pédagogique, touristique et 
économique », insiste de son côté la conseillère générale du canton d'Allègre Marie-Agnès Petit. 

Les enjeux 

Ce classement en réserve naturelle régionale poursuit plusieurs enjeux : 

• améliorer la qualité de l'eau et réduire l'eutrophisation 
• valoriser les milieux forestiers tout en les préservant 
• maintenir les pratiques agricoles en place 
• limiter l'expansion des espèces exotiques envahissantes 
• développer un accueil du public adapté 

  
PRATIQUE.  Si le lac de Malaguet est situé entièrement sur la commune de Monlet, la réserve naturelle régionale s'étend sur les 
communes de Monlet, Félines, et Sembadel, soit 54,2 ha. La flore présente : végétations aquatiques, flore de prairie humide, de 
fauche et de tourbière. La faune présente : lièvres, loutres, hermines, oiseaux migrateurs, oiseaux nicheurs et amphibiens. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 


